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Renseignements sur la classe candidate 

 

 

Département : 

 

38 

 

N° de circonscription : 

 

7 

 

Nom du député : 

 

Yannick Neuder 

 

Nom de l’école : 

 

Collège de Champier 

 

Adresse de l’école : 

 

165 route du 16 Mai 1944 38260 Champier 

 

Téléphone de l’école : 

 

04 37 04 04 41 

 

Nom de l’enseignant(e) : 

 

Marie Schueller 

 

Adresse électronique de 

l’école et de l’enseignant : 

 

Ecole :  ce.0383542U@ac-grenoble.fr 

Enseignant : marie.schueller@ac-grenoble.fr 
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Proposition de loi 

 

(A rédiger impérativement à l’indicatif présent sur une page 21x29,7 maximum) 

 

 

Thème : 

 

 

« Promouvoir l’égalité hommes/femmes à travers le sport » 

 

       Titre : 

Proposition de 

loi relative à…, 

visant à ... 

 

Proposition de loi de la classe de 6è5 du collège de Champier visant à lutter contre 

les stéréotypes de genre dans le milieu du sport. 

Liste 

nominative  

par ordre 

alphabétique 

des enfants de 

la classe ayant 

participé à la 

rédaction de 

cette 

proposition : 

ALDEBERT Romain  

BASSET Tifanie  

BRUNJAIL Liam  

BUTTIN Augustin  

CALLOUD Loris  

CELESTIN Héléna  

DESCOT Eva  

DEYGAS Maëline  

FOULU-MION Soline  

GIOLITO Joris  

GUAITOLI Maëlyne  

JACQUEMET Robin  

JEAN Aaron  

JEANNOT Eythan  

LU Laly  

MARTINEZ Luca  

PATALANO Emma  

PATERNO Olwenn  

PELLET Elora  

PELLET Eyrine  

PEPE Anthony  

PERRIER Malo  

PRUDHOMME Noé  

ROMEO Léana  

SPENNATO Alexia  

VASQUEZ Lily  

VAUGELADE Timéo  

VERRIERE Augustin  

VINCZE Nolan  

ZERIZER Louna  
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Exposé des 

motifs : 

 

Bonjour, voici comment nous avons mûri notre réflexion jusqu'à l'élaboration de 

notre projet de loi... 

Nous avons tout d'abord fait un constat : les garçons pratiquent généralement plus 

d'heures de sport et de manière plus assidue dans des clubs. Mais surtout, il s'avère 

que certains sports semblent être "réservés" aux filles et d'autres aux garçons. On 

observe, par exemple, que peu de filles pratiquent le football et que peu de garçons 

pratiquent la danse (même si les choses changent)... 

Pour arriver à cette conclusion, nous nous sommes appuyés sur les résultats d'un 

sondage national (EgaliGone), d'un sondage envoyé à tous les élèves du collège et 

d'une enquête auprès des clubs de notre territoire... 

Nous avons réfléchi aux causes souvent liées à des préjugés des enfants eux-mêmes 

et de leurs parents, à l'influence des copains/copines dans la pratique d'un sport,... 

Nous souhaitons rappeler l'importance de la pratique assidue d'un sport pour tous 

(politique de santé nationale/lutte contre l'augmentation de la sédentarité et de 

l'obésité chez les jeunes), d'autant plus en cette année olympique... 

C'est pourquoi, nous souhaiterions mettre en place des programmes de 

sensibilisation à l’école permettant d’éliminer les stéréotypes de genre et 

d’encourager les jeunes à pratiquer un sport quel que soit leur sexe. 

Nous avons choisi une première approche en Grande Section (on y débute souvent 

un sport en club, orientés par nos parents) avec une piqûre de rappel en CE1 (on le 

choisit souvent de manière plus autonome). 

Les élèves devront pouvoir être initiés à plusieurs sports en lien avec les clubs 

locaux et en tenant compte des spécificités géographiques et culturelles locales, et 

bénéficier d'une sensibilisation aux stéréotypes de genre dans le domaine sportif. 

Les parents seraient également bénéficiaires d'une heure d'information à ce sujet 

pour être sur la même longueur d'onde (les employeurs devront faciliter leur 

venue). 

Des figures sportives locales qui font changer les mentalités (une footballeuse ou 

un danseur par exemple) pourront venir pour  partager leur passion pendant ces 

temps de sensibilisation. 

Ainsi, nous pourrions réussir à promouvoir l'égalité hommes/femmes à travers le 

sport, comme demandé pour ce concours... 
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Articles 

 

 

Article n°1 

Chaque école primaire organise, dans l'année scolaire, au moins 1 heure de 

sensibilisation aux stéréotypes de genre dans le milieu du sport, pour les élèves des 

classes de Grande Section et de CE1. 

Article n°2 

Chaque école primaire organise, dans l’année scolaire, au moins 1 heure de 

sensibilisation, destinée aux parents d’élèves des classes de Grande Section et de CE1, 

sur l’importance de la pratique sportive et la lutte contre les préjugés de genre dans le 

domaine sportif. 

Article n°3 

Chaque école permet aux élèves des classes de Grande Section et de CE1 de tester au 

moins 6 sports différents dans l’année scolaire et de rencontrer des figures sportives 

locales. 

Article n°4 
 

 

 


